
 

 

                                                                           

 
 

 

 
 

Tout membre qui inscrit son entreprise  
ou une autre entreprise méritante participera au tirage pour gagner un 

souper pour 2 personnes au Café Viva d’une valeur de 100 $ 
 

Conditions d’admissibilité  
 

⇒ Être membre de la Chambre de commerce de Sainte-Adèle  
⇒ Vous ne pouvez vous inscrire dans plus d’une catégorie, sauf pour l’entreprise 

de l’année  
⇒ Date limite pour l’envoi du formulaire d’inscription : 18 février 2011        
⇒ Remise des prix : 19 mars 2010 lors de la 22e édition du Gala de la Nuit 

Adéloise Desjardins 

 
 

Nom de l’entreprise :   

 

Adresse de l’entreprise:   

 

Son téléphone :   Télécopieur :  

 

Son courriel :   
 
 
Secteur d’activité de l’entreprise :  
 

 
Votre nom :   
                                                            (pour le tirage du souper au Café Viva) 

 
MERCI DE VOTRE PARTICIPATION ! 

 



 

Nous désirons connaître les entreprises qui se sont distinguées en 2010 
 

Cochez et retournez. Un représentant du comité de sélection 
communiquera avec vous sous peu.  

  
1. Le grand gagnant 

 
 Entreprise de l’année 

 
  

2. Les catégories d’entreprises (une seule catégorie par entreprise) 

 

  Hébergement 

 

 Restaurants et bars 

 

 Attraits et activités touristiques et culturels 

 

 Commerces de détails  

 

 Entreprises de services 

 

 Technologie et fabrication 

 

3. Coup de cœur du jury 
 

Nom : ___________________________________________________________ 
 

Par télécopieur : 450-229-1436  ---   En personne : 100 rue Morin 

Par courriel : chambredecommerce@sainte-adele.net. Répondez  manuellement  
aux questions. 


